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Texte de la question

M. Gérard Leseul attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées au sujet de la prise en charge des victimes des effets secondaires de l'Androcur et de ses
génériques. En 2018, l'ANSM a pris des mesures afin d'informer les professionnels de santé et les patientes sur
les effets indésirables graves que pouvaient entraîner la consommation sur prescription médicale de progestatif
de synthèse (Androcur ou Lutéran ou Lutényl). Or ce n'est que deux ans plus tard, au début des années 2020,
que les informations sur les risques liés à ces médicaments ont commencé à émerger. L'Androcur et autres
progestatifs de synthèses peuvent notamment provoquer des cas de méningiomes (tumeur non-cancéreuse du
cerveau). De très nombreuses victimes ont alors lancé des procédures judiciaires contre des laboratoires
pharmaceutiques et contre l'État. À ce jour, plus de 750 dossiers sont constitués ou en cours de constitution, 70
procédures amiables sont en cours et près de quarante rapports d'expertise confirment le lien de causalité entre
ces médicaments et le développement de méningiomes. Face à lenteur et la complexité des procédures
judiciaires ainsi que le traumatisme des victimes, il est absolument nécessaire d'envisager des actions pour
améliorer la rapidité et la prise en charge des dossiers des victimes. Il l'interroge pour avoir connaissance des
mesures d'indemnisation amiable qui peuvent être mises en place pour réparer le préjudice causé à toutes les
victimes de l'Androcur et autres progestatifs de synthèse.
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